
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N° 84-2025-187

PUBLIÉ LE  8 JUILLET 2025



Sommaire

38_REC_Rectorat de l'Académie de Grenoble /

84-2025-06-24-00019 - Arrêté SG n°2025-14 Portant sur la modification

de la composition du conseil académique de l'éducation nationale

lorsqu'il exerce les compétences prévues à l'article L234-3 (2

pages) Page 4

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2025-06-27-00019 - Décision tarifaire n° 9688 du 27/06/2025 portant

fixation du forfait de soins fixation pour 2025 de la Plateforme de Répit

PFR - PA

 (2 pages) Page 6

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / DD

HAUTE-LOIRE

84-2025-07-01-00047 - CPOM Abbé de l'épée-décision tarifaire

initiale 2025 (4 pages) Page 8

84-2025-07-01-00048 - CPOM ADAPEI 43-décision tarifaire initiale 2025 (6

pages) Page 12

84-2025-07-01-00045 - CPOM AHSM 43-décision tarifaire initiale 2025 (4

pages) Page 18

84-2025-07-01-00040 - CPOM APAJH 43- décision tarifaire initiale 2025  (6

pages) Page 22

84-2025-07-01-00046 - CPOM ASEA 43-décision tarifaire initiale 2025 (4

pages) Page 28

84-2025-07-01-00053 - CPOM LES AMIS DU PLATEAU-décision tarifaire

initiale 2025 (4 pages) Page 32

84-2025-07-01-00042 - CPOM MAHVU Handicaps-décision tarifaire initiale

2025 (4 pages) Page 36

84-2025-07-01-00044 - CPOM PEP 43-décision tarifaire initiale 2025 (4

pages) Page 40

84-2025-07-01-00043 - CPOM Saint-Nicolas-décision tarifaire initiale 2025

(4 pages) Page 44

84-2025-07-01-00041 - CPOM Unité PHV EHPAD VELLAVI 43-décision

tarifaire initiale (2 pages) Page 48

84-2025-07-01-00049 - CPOM-L'ESSOR-décision tarifaire initiale 2025 (4

pages) Page 50

84-2025-07-01-00050 - CRF EMA-décision tarifaire initiale 2025 (4 pages) Page 54

84-2025-07-01-00051 - CRF IME SYNERGIE 43-décision tarifaire initiale

2025 (4 pages) Page 58

84-2025-07-01-00052 - CRF SESSAD PAYS DES SUCS-décision tarifaire

initiale 2025 (4 pages) Page 62

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'autonomie planification

84-2025-07-02-00013 - Arrêté ARS n°2025-14-0106 et Métropole de

Lyon n°2025-DSHE-DPPE-06-19

Portant modification du dispositif «

ASE/HANDICAP » de 17 places rattachées aux dispositifs intégrés «

DITEP Georges Seguin » à MEYZIEU (69330) et « DIME Aline Renard »

à RILLIEUX LA PAPE (69140) pour l'accompagnement des enfants et

adolescents, confiés à l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE) et

disposant d'une notification de la Commission des Droits et de

l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), et changement

d'adresse du « DITEP Georges Seguin » (9 pages) Page 66



84-2025-06-24-00018 - Arrêté conjoint ARS N°2025-14-0215 et

Président N°ARCD-DAPAH-2025-0155

Portant autorisation d'un

service autonomie à domicile aide et soins (SAD Aide et Soins - SAAS)

« SAD Aide et Soins de BEAUJEU » situé à BEAUJEU (69430) par

regroupement des autorisations du service de soins infirmiers à domicile

(SSIAD) « SSIAD DE BEAUJEU » situé à BEAUJEU (69430) et du service

d'aide à domicile (SAAD) « SERVICE D'AIDE MENAGERE » situé

à BEAUJEU (69430) (7 pages) Page 75

84-2025-07-08-00001 - Arrêté conjoint Département de l'Ain et ARS

n°2025-14-0318 EHPAD BON ACCUEIL portant sur la modification de

l'annexe FINESS (3 pages) Page 82

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins finances

84-2025-07-01-00037 - Arrêtés 2025-18-0289 à 0324-non signés

-portant détermination du montants des crédits FIR alloués en 2025

-phase 1 (108 pages) Page 85

84-2025-07-01-00038 - Arrêtés 2025-18-0325 à 0359-non signés

-portant détermination du montants des crédits FIR alloués en 2025

-phase 1 (105 pages) Page 193

84-2025-07-01-00039 - Arrêtés 2025-18-0360 à 0398-non signés

-portant détermination du montants des crédits FIR alloués en 2025

-phase 1 (117 pages) Page 298

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins pilotage

84-2025-07-30-00001 - Arrêté n° 2025-17-0596 portant autorisation de

transfert d'une officine de pharmacie à L'HORME (Loire) (3 pages) Page 415

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins professions

84-2025-07-01-00054 - Fixant, pour l'année 2025, le calendrier des

périodes de dépôt des demandes tendant à l'obtention de

l'attestation d'exercice provisoire permettant l'octroi du statut de

praticien associé contractuel temporaire (PACT) (3 pages) Page 418

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins régulation

84-2025-07-07-00003 - Arrêté 2025-17-0150 portant modification, pour

l'année 2025, du calendrier des fenêtres de dépôt des demandes

d'autorisation des activités de soins et équipements matériels lourds

(4 pages) Page 421

84_DRAC_Direction régionale des affaires culturelles

d'Auvergne-Rhône-Alpes  / Conservation régionale des monuments

historiques

84-2025-07-07-00004 - Arrêté n° 2025-167 du 07/07/2025 relatif à

l'inscription au titre des monuments historiques du château Lambert à

Chénas (Rhône) (3 pages) Page 425



  

Rectorat de Grenoble 
Division de l’enseignement privé 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté SG n°2025-14 

Portant sur la modification de la composition du conseil académique de l’éducation nationale 

lorsqu’il exerce les compétences prévues à l’article L. 234-3 du code de l’éducation 

 

 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 234-1 à L. 234-8, L. 441-8 et L. 911-5 ; 

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants des maîtres à la commission consultative mixte 

académique du second degré de l’académie de Grenoble du 8 décembre 2022 ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er  

Le conseil académique de l’éducation nationale, lorsqu’il exerce les compétences prévues à l’article L.234-3 

du code de l’éducation, est composé, sous la présidence du recteur d’académie ou son représentant, comme 

suit : 

 

Monsieur le Président de l’Université de Savoie Mont Blanc 

Monsieur Michel DEGANIS  Délégué Académique à la formation initiale et continue Adjoint 

Madame Cinzia CARLUCCI  Inspectrice d’Académie – Inspectrice Pédagogique Régional 

Monsieur Gilles RUCHON  Inspecteur d’Académie – Inspecteur Pédagogique Régional 

 

Quatre représentants des personnels de l’enseignement public : 

 

Monsieur François LECOINTE  représentant des enseignants, FSU 

Monsieur Marc DURIEUX  représentant des enseignants, UNSA 

Madame SALVATORI   représentante des enseignants, CFDT 

Monsieur Christophe DUMAILLET représentant des enseignants, FSU 

 

 

 



 

 

 
Trois représentants des personnels des établissements d’enseignement privés sous contrat : 

 

Monsieur Christophe PEYRACHE représentant des maîtres, SPELC 

Madame Claudine JACQUIER   représentante des maîtres, CFDT 

Monsieur Thierry LAMBERT  représentant des maîtres, SNEP UNSA 

 

Un représentant des personnels de direction en fonction des établissements privés hors contrat : 

 

Madame Marjolaine PELISSIER, Directrice de l’école de production Saint Eloi - Faverges. 

 

Article 2 :  

 

La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 24 juin 2025 

 

 

 

Philippe Dulbecco 
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N° 2025-04-0016 

DECISION TARIFAIRE N° 9688 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2025 DE 
PLATEFORME REPIT PFR - 150003598 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice 

de la délégation départementale de CANTAL en date du 28/05/2025 ; 

   

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 23/04/2018 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée PLATEFORME REPIT PFR (150003598) 

sise    15007 Aurillac et gérée par l’entité dénommée UDAF DU CANTAL (150001568);  

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, le forfait de soins est fixé à 322 960,25 €, 

dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

Pour 2025 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 26 913,35 €. 

Soit un prix de journée de 0,00 €. 

  

Article 2 Ainsi et à compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, 

les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

• forfait de soins 2026: 322 960,25 € 

(douzième applicable s’élevant à 26 913,35 €) 

• prix de journée de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
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le Tribunal Administratif sis 184 Rue Duguesclin 69433 LYON dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de région et de la Préfecture du Cantal. 

  

Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UDAF DU CANTAL 

(150001568) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Aurillac, le 27 juin 2025        

 

 

 

 

Par délégation, la Directrice de la Délégation Départementale du Cantal, 

 

Signé 

Stéphanie FRECHET 

 

 

 

 

#signature# 
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Arrêté ARS n°2025-14-0106                  Arrêté Métropole n°2025-DSHE-DPPE-06-19 

Portant modification du dispositif « ASE/HANDICAP » de 17 places rattachées aux dispositifs intégrés « DITEP 

Georges Seguin » à MEYZIEU (69330) et « DIME Aline Renard » à RILLIEUX LA PAPE (69140) pour l’accompagnement 

des enfants et adolescents, confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et disposant d’une notification de la 

Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), et changement d’adresse du 

« DITEP Georges Seguin » 

GESTIONNAIRE : FONDATION OVE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l’assistance éducative ; 
 
Vu les arrêtés n° 2023-22-0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle 
du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2010-483 du 28 mai 2010 portant création partielle de 12 places d’institut thérapeutique, éducatif 
et pédagogique pour des adolescents de 12 à 20 ans à Meyzieu ; 
 
Vu l'arrêté ARS n° 2016-8309 du 3 janvier 2017 portant renouvellement d'autorisation délivrée à la Fondation OVE 
pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif « IME Aline Renard » à RILLIEUX LA PAPE (69140) à compter du 
3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2023-14-0255 du 31 mai 2023 portant modification de l’arrêté ARS n°2022-14-0295 du 25 juillet 
2022 autorisant la mise en œuvre des dispositifs intégrés des Instituts Médico-Educatifs (DIME) « DIME Aline Renard 
» à RILLIEUX LA PAPE (69140) et « DIME Yves Farge » à VAULX-EN-VELIN (69120), et du dispositif intégré de l’institut 
thérapeutique, éducatif et pédagogique « DITEP Georges Seguin » à VAULX-EN-VELIN (69120) ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0306 du 2 juillet 2024 portant changement d’adresse du dispositif intégré de l’Institut 
Médico-Educatif (DIME) « DIME Aline Renard » à RILLIEUX LA PAPE (69140) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint arrêté ARS n°2024-14-0471 et Métropole n°2024-DSHE-DPPE-11-001 du 4 novembre 2024 portant 
mise en place à titre expérimental d’un dispositif « ASE/HANDICAP » de 17 places rattachées aux dispositifs intégrés 
« DITEP Georges Seguin » à MEYZIEU (69330) et « DIME Aline Renard » à RILLIEUX LA PAPE (69140) pour 
l’accompagnement des enfants et adolescents, confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et disposant d’une notification 
de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) et changement d’adresse du « 
DITEP Georges Seguin » ; 
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Vu l’arrêté de Monsieur le Président de la Métropole n° 2022-0307-R-0231 du 7 mars 2022 donnant délégation de 
signature à Madame Lucie VACHER, Vice-Présidente ; 
 
Considérant le bilan de la commission d’orientation du dispositif, et le peu d’adressage vers le DITEP Georges SEGUIN 
pour des enfants souffrant de difficultés psychologiques avec troubles du comportement, entrainant à terme une 
probable sous-activité ; 
 
Considérant que les besoins portent en très grande majorité sur la déficience de troubles de neuro-développement / 
troubles du spectre de l’autisme pour l’ensemble du dispositif, et la nécessité de régulariser l’autorisation en ce 
sens ; 
 
Considérant que le dispositif intégré « DIME Yves Farge » en tant que structure porteuse du dispositif du fait de la 
configuration de ces locaux, de son offre et de sa situation géographique permet de mieux répondre aux profils des 
jeunes accueillis ; 
 
Considérant la nécessité d’effectuer des travaux sur le nouveau site du dispositif expérimental rattaché au « DIME 

YVES FARGE », et la prise en compte de sa nouvelle adresse au 5/7 rue Jean-Marie Merle à VAULX-EN-VELIN (69120) ; 

 

Considérant la délibération du Conseil d’Administration de la Fondation OVE actant la nouvelle dénomination du 

dispositif « LES MAISONS MADELEINE ET JEAN GIRE », et la demande du gestionnaire pour la modification de 

capacité de l’unité expérimentale initialement rattachée au « DITEP GEORGES SEGUIN » ;  

 

Considérant le déménagement de l’unité d’internat du DITEP Georges Seguin au 9 rue de la République à MEYZIEU 

(69330), et la nécessité de régulariser l’autorisation en ce sens ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L 312-5-1 du Code de l’action 
sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Fondation OVE 
pour le fonctionnement du dispositif intégré de l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (DITEP) « DITEP 
GEORGES SEGUIN » sis 5 Allée des Coquelicots à VAULX-EN-VELIN (69120) est modifiée par un changement d’adresse 
de la structure porteuse au 9 rue de la République à MEYZIEU (69330). 
 
Article 2 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Fondation OVE 
pour le fonctionnement du dispositif intégré de l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (DITEP) « DITEP 
GEORGES SEGUIN » sis 9 rue de la République à MEYZIEU (69330) est modifiée à compter de 2025 par : 

- le rattachement du dispositif expérimental au dispositif intégré « DIME YVES FARGE » ; 
- le changement de dénomination du dispositif en « LES MAISONS MADELEINE ET JEAN GIRE » ; 
- le changement d’adresse du dispositif au 5/7 rue Jean-Marie Merle à VAULX-EN-VELIN (69120) ; 
- la modification de la capacité et du public pris en charge. 

 
La capacité globale du DITEP « GEORGES SEGUIN » passe ainsi de 117 places à 108 places à compter de 2025 : 

- 8 places d’hébergement permanent ; 
- 35 places d’accueil de jour (semi-internat) ; 
- 65 places de prestation en milieu ordinaire. 

 
La capacité globale du DIME « YVES FARGE » passe ainsi de 129 places à 137 places à compter de 2025 : 

- 32 places d’hébergement permanent ; 
- 63 places d’accueil de jour (dont 61 semi-internat) ; 
- 42 places de prestation en milieu ordinaire. 
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Article 3 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Fondation OVE 
pour le fonctionnement du dispositif intégré de l’Institut Médico-Educatif (DIME) « DIME ALINE RENARD » sis 4 rue 
Bottet à RILLIEUX LA PAPE (69140) est modifiée à compter de 2025 par : 

- le changement de dénomination du dispositif en « LES MAISONS MADELEINE ET JEAN GIRE » ; 
- la modification du public pris en charge. 

 
La capacité globale du DIME est maintenue à 74 places : 

- 18 places d’hébergement permanent ; 
- 26 places d’accueil de jour (dont 24 semi-internat) ; 
- 30 places de prestation en milieu ordinaire. 

 
Article 4 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 
 
Article 5 : La mise en œuvre de l’autorisation du dispositif nouvellement basé au 5/7 rue Jean-Marie à VAULX-EN-
VELIN (69120) ainsi que la nouvelle adresse du DITEP Georges Seguin est conditionnée au résultat de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions 
réglementaires des articles D.313-11 à D.313-14. 
 
Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (voir annexe FINESS). 
 
Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 

la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la 

Métropole de Lyon, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne 

peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services de la Métropole de Lyon, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Lyon, le 02 juillet 2025 
En trois exemplaires 
 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

La directrice déléguée au pilotage  
de l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 

Pour le Président de 
la Métropole de Lyon, 

La Vice-Présidente déléguée, 
 

Lucie VACHER 
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Annexe FINESS -– Dispositif expérimental / DITEP GEORGES SEGUIN 

Mouvements FINESS :   Changement d’adresse et identification de la structure sans structure expérimentale 
rattachée 
 
 
Entité juridique : FONDATION OVE 
Adresse :               19 Marius Grosso - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS EJ :       69 079 343 5 
Statut :                   63 - Fondation 
 
 
Etablissements/équipements avant le présent arrêté : 
 
Etablissement principal :      DITEP GEORGES SEGUIN 
Adresse :                  5 Allée des Coquelicots - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS ET :          69 003 422 8 
Catégorie :               186 - Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
 
Equipements : 

Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

200 Difficultés psychologiques 
avec troubles du comportement 

8 ARS n°2024-
14-0471 et 
Métropole 

n°2024-DSHE-
DPPE-11-001 

0-20 
ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
200 Difficultés psychologiques 

avec troubles du comportement 
35* 

0-20 
ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Difficultés psychologiques 
avec troubles du comportement 

65 
0-20 
ans 

* dont 35 places en semi-internat.  
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

02 PCPE 02/01/2019 

03 DITEP 02/01/2018 

 
 
 
 

Etablissement secondaire : DISPOSITIF EXPERIMENTAL « ASE / HANDICAP »  
Adresse :    9 rue de la République - 69330 MEYZIEU 
N° FINESS ET :   69 005 592 6 
Catégorie :   370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 
Financement conjoint ARS et Métropole de Lyon 
 
 

Équipements : 

Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

010 Tous Types de Déficiences 
Personnes Handicapées (SAI) 

7 
ARS n°2024-
14-0471 et 
Métropole 

n°2024-DSHE-
DPPE-11-001 

0-20 
ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de 
jour 

010 Tous Types de Déficiences 
Personnes Handicapées (SAI) 

2 
0-20 
ans 

 

Conventions :  
N° Convention Date convention 

01 CPOM 02/06/2022 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

 

Etablissements/équipements après le présent arrêté : 
 
 
Etablissement :      DITEP GEORGES SEGUIN 
Adresse :                  9 rue de la République - 69330 MEYZIEU 
N° FINESS ET :          69 003 422 8 
Catégorie :               186 - Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (I.T.E.P.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

200 Difficultés psychologiques 
avec troubles du comportement 

8 

Le présent 
arrêté 

0-20 
ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
200 Difficultés psychologiques 

avec troubles du comportement 
35* 

0-20 
ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

200 Difficultés psychologiques 
avec troubles du comportement 

65 
0-20 
ans 

* dont 35 places en semi-internat.  
 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

02 PCPE 02/01/2019 

03 DITEP 02/01/2018 

 
 
 
 
 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

Annexe FINESS -– Dispositif expérimental rattaché au DIME YVES FARGE 

Mouvements FINESS :   Rattachement du dispositif expérimental au DIME, changement de dénomination et 
d’adresse, modification de capacité et du public accueilli 
 
 
Entité juridique : FONDATION OVE 
Adresse :               19 Marius Grosso - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS EJ :       69 079 343 5 
Statut :                   63 - Fondation 
 
 
Etablissements/équipements avant le présent arrêté : 
 
Etablissement :      DIME YVES FARGE 
Adresse :                  5 rue Jean-Marie Merle - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS ET :          69 078 131 5 
Catégorie :               183 - Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
 

Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

117 Déficience 
intellectuelle 

26 

ARS n°2023-
14-0255 

0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
117 Déficience 
intellectuelle 

61* 0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle 

42 0-20 ans 

* dont 61 places en semi-internat 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

02 PCPE 02/01/2019 

 
 

Etablissements/équipements après le présent arrêté : 
 
Etablissement principal :      DIME YVES FARGE 
Adresse :                  5 rue Jean-Marie Merle - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS ET :          69 078 131 5 
Catégorie :               183 - Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
 

Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

117 Déficience 
intellectuelle 

26 

ARS n°2023-
14-0255 

0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
117 Déficience 
intellectuelle 

61* 0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle 

42 0-20 ans 

* dont 61 places en semi-internat 
 
 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

 
 
 
 
 

 
Etablissement secondaire : Dispositif expérimental « LES MAISONS MADELEINE ET JEAN GIRE »  
Adresse :    5/7 rue Jean-Marie Merle - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS ET :   69 005 592 6 
Catégorie :   370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 
Financement conjoint ARS et Métropole de Lyon 
 
 

Équipements : 

Triplet 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Référence 

arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

437 Troubles du Spectre de 
l’Autisme 

6 
Le présent 

arrêté 

0-20 
ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de 
jour 

437 Troubles du Spectre de 
l’Autisme 

2 
0-20 
ans 

 

Conventions :  
N° Convention Date convention 

01 CPOM 02/06/2022 

 

 
 
 
 
 

 
  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

Annexe FINESS – Dispositif expérimental rattaché au DIME ALINE RENARD 

Mouvements FINESS :   Changement de dénomination et modification du public accueilli 
 
Entité juridique : FONDATION OVE 
Adresse :               19 Marius Grosso - 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS EJ :       69 079 343 5 
Statut :                   63 - Fondation 
 
 
Etablissements/équipements avant le présent arrêté : 
 

 

Etablissement principal :      DIME ALINE RENARD 
Adresse :                  4 rue Bottet - 69141 RILLIEUX LA PAPE CEDEX 
N° FINESS ET :          69 079 788 1 
Catégorie :               183 - Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
 

Equipements : 
Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

117 Déficience 
intellectuelle 

12 
ARS n°2024-14-

0471 et 
Métropole 

n°2024-DSHE-
DPPE-11-001 

0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
117 Déficience 
intellectuelle 

24* 0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (SAI) 
30 0-20 ans 

* dont 24 places en semi-internat 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

02 PCPE 02/01/2019 
 
 
 
 

Etablissement secondaire : Dispositif expérimental « ASE / HANDICAP »  
Adresse :    22 rue des Marronniers - 69270 FONTAINES SUR SAONE 
N° FINESS ET :   69 005 593 4 
Catégorie :   370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 

Financement conjoint ARS et Métropole de Lyon 
 
 

Équipements : 

Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

010 Tous Types de Déficiences 
Personnes Handicapées (SAI) 

6 
ARS 

n°2024-14-
0471 et 

Métropole 
n°2024-

DSHE-DPPE-
11-001 

0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de 
jour 

010 Tous Types de Déficiences 
Personnes Handicapées (SAI) 

2* 0-20 ans 

* l’accueil de jour se tiendra au 4 rue Bottet à RILLIEUX LA PAPE (69140). 
 

Conventions :  
N° Convention Date convention 

01 CPOM 02/06/2022 

 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

La Métropole de Lyon 
CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 3 

04 78 63 40 40 
 

 
 
 

Etablissements/équipements après le présent arrêté : 
 
 

 
Etablissement principal :      DIME ALINE RENARD 
Adresse :                  4 rue Bottet - 69141 RILLIEUX LA PAPE CEDEX 
N° FINESS ET :          69 079 788 1 
Catégorie :               183 - Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
 
Equipements : 

Triplet 

Ages 
Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

117 Déficience 
intellectuelle 

12 
ARS n°2024-14-

0471 et 
Métropole 

n°2024-DSHE-
DPPE-11-001 

0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
117 Déficience 
intellectuelle 

24* 0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (SAI) 
30 0-20 ans 

* dont 24 places en semi-internat 
 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 02/06/2022 

02 PCPE 02/01/2019 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etablissement secondaire : Dispositif expérimental « LES MAISONS MADELEINE ET JEAN GIRE »  
Adresse :    22 rue des Marronniers - 69270 FONTAINES SUR SAONE 
N° FINESS ET :   69 005 593 4 
Catégorie :   370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées 
 
Financement conjoint ARS et Métropole de Lyon 
 
 

Équipements : 

Triplet 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Référence 

arrêté 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet Internat 

437 Troubles du Spectre de 
l’Autisme 

6 
Le présent 

arrêté 

0-20 ans 

844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

21 Accueil de 
jour 

437 Troubles du Spectre de 
l’Autisme 

2* 0-20 ans 

* l’accueil de jour se tiendra au 4 rue Bottet à RILLIEUX LA PAPE (69140). 

 

Conventions :  
N° Convention Date convention 

01 CPOM 02/06/2022 

 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département Rhône 
29-31 cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03 

N° Vert ® : 0 800 869 869 
 

 
 
 
 
 
 

 
Arrêté Conjoint 

Arrêté ARS N°2025-14-0215 

ARRETE DU PRESIDENT N°ARCD-DAPAH-2025-0155 

 

Portant autorisation d’un service autonomie à domicile aide et soins (SAD Aide et Soins 

– SAAS) « SAD Aide et Soins de BEAUJEU » situé à BEAUJEU (69430) par regroupement 

des autorisations du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD DE BEAUJEU 

» situé à BEAUJEU (69430) et du service d’aide à domicile (SAAD) « SERVICE D’AIDE 

MENAGERE » situé à BEAUJEU (69430) 

 

Gestionnaire: ASSOCIATION INTERCOMMUNALE AIDE ET SOINS A DOMICILE (A.I.A.S.A.D.) 

 

 

Le Président du Conseil départemental du Rhône et la Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment l’article L.313-1-3 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article 44 de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité sociale pour 2022, modifiant 
les articles L.313-1-3, L.313-11-1, L.313-12, L.347-1 du CASF, créant les articles L.314-2-1 et L314-2-2 et abrogeant 
l’article 49 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu l’article 22 de la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de 
l'autonomie ; 
 
Vu le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L.313-1-3 
du CASF et aux services d’aide et d’accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 
 
Vu le cahier des charges national définissant les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
applicables aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L.313-1-3 du code de l’action sociale et des 
familles 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département Rhône 
29-31 cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03 

N° Vert ® : 0 800 869 869 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2016-8527 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association 
intercommunale aide et soins à domicile - AIASAD pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 
« SSIAD DE BEAUJEU » basé à BEAUJEU (69430), pour une durée de 15 ans à compter du 03 janvier 2017 ;  
 
Vu l’arrêté départemental n°ARCG-PSOL-2021-0013 du 29 juillet 2021 portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’association AIASAD pour le fonctionnement du service d'aide et d'accompagnement à domicile « SERVICE 
D’AIDE MENAGERE » situé à BEAUJEU (69430), pour une durée de quinze ans à compter du 04 juillet 2021 ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2023-14-0181 du 24 mai 2023 portant modification de l’autorisation du service de soins infirmiers à 
domicile « SSIAD DE BEAUJEU » basé à BEAUJEU (69430) ;  
 
Considérant la délibération du Conseil d’Administration de l’association AIASAD en date du 23 avril 2025 ;  
 
Considérant le dossier déposé par l’Association Interdépartementale Aide et Soins à Domicile (A.I.A.S.A.D.) en date du 
04 avril 2025 pour la création d’un Service autonomie à domicile Aide et Soin (SAD) par le regroupement des 
autorisations du SSIAD et du SAAD, pour une même zone d’intervention ; 
 
Considérant le Mode opératoire d'enregistrement des Services Autonomie Aide et Soins (SAAS) de l’Agence du 
numérique en santé du 6 juin 2024 ; 
 
Considérant l’article 44 de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité sociale pour 2022 
qui prévoit que les demandes de transformation des SSIAD en services autonomie mixtes sont dispensées de la 
procédure d’appel à projet ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma départemental des solidarités du Rhône ; 

ARRÊTENT 

Article 1er : Le service autonomie à domicile (SAD) « SAD Aide et Soins de BEAUJEU » situé au 34 Place du Cloître Sainte 
Angèle à BEAUJEU (69430) est autorisé, au titre de l’article L.313-1 du CASF, à intervenir auprès des personnes âgées 
et/ou personnes handicapées pour les activités suivantes soumises à autorisation en mode prestataire : 

- prestations de soins infirmiers sous la forme de soins techniques, de soins de base et relationnels et, en tant 

que de besoin, de soins délivrés par les professionnels mentionnés au b du 2° de l’article D.312-5, 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes 

de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l’exclusion d’actes de soins 

relevant d’actes médicaux, à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L.1111-6-

1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 

personnes à effectuer des aspirations endotrachéales, 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes 

de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, 

- accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de 

la vie courante). 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département Rhône 
29-31 cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03 

N° Vert ® : 0 800 869 869 

 

 
Article 2 : Les autorisations visées à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrées à l’Association 
Interdépartementale Aide et Soins à Domicile (A.I.A.S.A.D.) pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD) « SSIAD DE BEAUJEU » basé à BEAUJEU (69430) et du Service d'Aide et d'Accompagnement à 
Domicile (SAAD) ) « SERVICE D’AIDE MENAGERE » situé à BEAUJEU (69430) sont modifiées par le regroupement des 
autorisations de fonctionnement des structures permettant la création d’un Service Autonomie à domicile Aide et 
Soins (SAAS) à compter du 1er juin 2025. Le présent arrêté prévoit concomitamment la fermeture des deux 
établissements précédemment existants.  
 
Article 3 : La zone d’intervention du nouveau Service Autonomie à domicile Aide et Soins autorisé pour l’activité 
d’aide, d’accompagnement et de soins couvre les communes de : 
 

- AIGUEPERSE 

- AZOLETTE 

- BEAUJEU 

- CENVES 

- CHENAS 

- CHRIOUBLES 

- DEUX GROSNES 

- EMERINGES 

- FLEURIE 

- JULIENAS 

- JULLIE 

- LANTIGNIE  

- LES ARDILLATS 

- MARCHAMPT 

- PROPIERES 

- QUINCIE EN BEAUJOLAIS 

- REGNIE DURETTE 

- SAINT BONNET DES 
BRUYERES  

- SAINT CLEMENT DE VERS 

- SAINT DIDIER SUR BEAUJEU 

- SAINT IGNY DE VERS 

- VAUXRENARD 

- VERNAY 

- VILLIE MORGON 

 
La zone d’intervention de l’ESA précédemment autorisée n’est pas modifiée par la création du Service Autonomie à 
domicile Aide et Soins. 
 
Article 4 : Le renouvellement de l’autorisation de la structure, à l’issue des 15 ans, soit le 1er juin 2040, est notamment 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 5 : Le SAD Aide et Soins de Beaujeu est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, conformément à 
l’article L.313-6 alinéa 3 du CASF.  

Article 6 : Le service « SAD Aide et Soins de BEAUJEU » est autorisé à intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) mentionnée à l’article L.232-1 du CASF et de la prestation de compensation du 
handicap (PCH) mentionnée à l’article L.245-1 du même code, conformément à l’article L.313-1-2 du CASF. 
 
Article 7 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 
Article 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Département du Rhône, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 10 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services du Conseil Départemental du Rhône sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône. 
 
 
Fait à Lyon, le 24 juin 2025 
En trois exemplaires originaux 

 
 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

Le Président 

du Conseil départemental 

 

Christophe GUILLOTEAU 
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ANNEXE FINESS 

 
Mouvements Finess : Création d’un Service Autonomie à domicile Aide et Soins (SAAS) par regroupement 

(le SSIAD et le SAD préexistants seront fermés) 

 

 

Entité juridique : ASSOCIATION INTERCOMMUNALE AIDE ET SOINS A DOMICILE (A.I.A.S.A.D.) 

Adresse : 34 Place du Cloître Sainte Angèle - 69430 BEAUJEU 

N° FINESS EJ : 69 000 217 5 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 

 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRÊTÉ 

Etablissement : SSIAD DE BEAUJEU 
Adresse : 34 Place du Cloître Sainte Angèle - 69430 BEAUJEU 

N° FINESS ET : 69 079 497 9 
Catégorie :    354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

358 Soins Infirmiers à 
domicile 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

700 Personnes Âgées dépendantes 76 

ARS n°2023-14-0181 
358 Soins Infirmiers à 

domicile 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 
010 Tous types de déficiences 

Personnes Handicapées 
8 

357 Activité soins 
d’accompagnement et 

de réhabilitation 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

436 Personnes Alzheimer ou maladies 
apparentées 

10 

Zone d’intervention du SSIAD: 
 

- AIGUEPERSE 

- AZOLETTE 

- BEAUJEU 

- CENVES 

- CHENAS 

- CHRIOUBLES 

- DEUX GROSNES 

- EMERINGES 

- FLEURIE 

- JULIENAS 

- JULLIE 

- LANTIGNIE 

- LES ARDILLATS 

- MARCHAMPT 

- PROPIERES 

- QUINCIE EN 
BEAUJOLAIS 

- REGNIE DURETTE 

- SAINT BONNET DES 
BRUYERES  

- SAINT CLEMENT DE VERS 

- SAINT DIDIER SUR BEAUJEU 

- SAINT IGNY DE VERS 

- VAUXRENARD 

- VERNAY 

- VILLIE MORGON 

 
Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer : 

- AIGUEPERSE 

- AZOLETTE 

- BEAUJEU 

- BELLEVILLE 
EN 
BEAUJOLAIS 

- CENVES 

- CERCIE 

- CHAMBOST 
ALLIÈRES 

- CHENAS 

- CHENELETTE 

- CHRIOUBLES 

- CLAVEISOLLES 

- CORCELLES EN 
BEAUJOLAIS 

- DRACE 

- DEUX GROSNES 

- EMERINGES 

- FLEURIE 

- GRANDRIS 

- JULIENAS 

- JULLIE 

- LAMURE SUR 
AZERGUES 

- LANCIÉ 
 

- LANTIGNIE 

- LES ARDILLATS 

- MARCHAMPT 

- POULE LES 
ECHARMEAUX 

- PROPIERES 

- QUINCIE EN 
BEAUJOLAIS 

- REGNIE DURETTE 

- SAINT BONNET DES 
BRUYERES  

- SAINT BONNET LE 
TRONCY 

- SAINT CLEMENT DE VERS 

- SAINT DIDIER SUR BEAUJEU 

- SAINT IGNY DE VERS 

- SAINT LAGER 

- SAINT NIZIER D’AZERGUES 

- TAPONAS 

- VAUXRENARD 

- VERNAY 

- VILLIE MORGON 
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Etablissement : SERVICE D’AIDE MENAGERE 
Adresse : ESPA Sainte Angèle - 69430 BEAUJEU 
N° FINESS ET : 69 079 271 8 
Catégorie :    460 - Service Autonomie Aide (S.A.A.) (ancien S.A.A.D.) 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

469 Aide à domicile 16 Prestation en milieu ordinaire 700 Personnes Âgées dépendantes / 

Départemental n° 
ARCG-PSOL-2021-0013 

469 Aide à domicile 16 Prestation en milieu ordinaire 
010 Tous types de déficiences 

Personnes Handicapées 
/ 

359 Repas à domicile 16 Prestation en milieu ordinaire 700 Personnes Âgées dépendantes / 

356 Aide ménagère à 
domicile 

16 Prestation en milieu ordinaire 
010 Tous types de déficiences 

Personnes Handicapées 
/ 

 
Zone d’intervention du S.A.A.D. ou S.A.A. (communes) : 

- AIGUEPERSE 

- AZOLETTE 

- BEAUJEU 

- CENVES 

- CHENAS 

- CHRIOUBLES 

- DEUX GROSNES 

- EMERINGES 

- FLEURIE 

- JULIENAS 

- JULLIE 

- LANTIGNIE 

- LES ARDILLATS 

- MARCHAMPT 

- PROPIERES 

- QUINCIE EN 
BEAUJOLAIS 

- REGNIE DURETTE 

- SAINT BONNET DES 
BRUYERES  

- SAINT CLEMENT DE VERS 

- SAINT DIDIER SUR BEAUJEU 

- SAINT IGNY DE VERS 

- VAUXRENARD 

- VERNAY 

- VILLIE MORGON 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Agrément qualité 31/12/1996 

 

SITUATION APRÈS LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

Les deux établissements préexistants SSIAD et SAAD seront fermés parallèlement à la création du SAAS 

Etablissement : SAD AIDE ET SOINS DE BEAUJEU 

Adresse : 34 Place du Cloître Sainte Angèle - 69430 BEAUJEU 

N° FINESS ET : 69 079 497 9 

Catégorie : 209 - Service Autonomie Aide et Soins (S.A.A.S.) / SAD Aide et Soins 

 

Equipements : 

Public 

concerné 
Triplet Autorisation 

Personnes 

âgées 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

358 Soins Infirmiers à domicile 
16 Prestation en 

milieu ordinaire 
700 Personnes Âgées 76 

Le présent 

arrêté 

357 Activité soins 

d’accompagnement et de 

réhabilitation 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

436 Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 
10 

359 Repas à domicile 
16 Prestation en 

milieu ordinaire 

700 Personnes Âgées 

dépendantes 
/ 

469 Aide à domicile 
16 Prestation en 

milieu ordinaire 

700 Personnes Âgées 

dépendantes 
/ 

Personnes 

handicapées 

358 Soins Infirmiers à domicile 
16 Prestation en 

milieu ordinaire 

010 Tous types de déficiences 

Personnes Handicapées 
8 

469 Aide à domicile 
16 Prestation en 

milieu ordinaire 

010 Tous types de déficiences 

Personnes Handicapées 
/ 

356 Aide ménagère à domicile 
16 Prestation en 

milieu ordinaire 

010 Tous types de déficiences 

Personnes Handicapées 
/ 
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Zone d’intervention SAD aide et soins (voir la liste mentionnée à l’article 3):  
 

- AIGUEPERSE 

- AZOLETTE 

- BEAUJEU 

- CENVES 

- CHENAS 

- CHRIOUBLES 

- DEUX GROSNES 

- EMERINGES 

- FLEURIE 

- JULIENAS 

- JULLIE 

- LANTIGNIE  

- LES ARDILLATS 

- MARCHAMPT 

- PROPIERES 

- QUINCIE EN BEAUJOLAIS 

- REGNIE DURETTE 

- SAINT BONNET DES 
BRUYERES  

- SAINT CLEMENT DE VERS 

- SAINT DIDIER SUR BEAUJEU 

- SAINT IGNY DE VERS 

- VAUXRENARD 

- VERNAY 

- VILLIE MORGON 

 
Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer : 
 

- AIGUEPERSE 

- AZOLETTE 

- BEAUJEU 

- BELLEVILLE 
EN 
BEAUJOLAIS 

- CENVES 

- CERCIE 

- CHAMBOST 
ALLIÈRES 

- CHENAS 

- CHENELETTE 

- CHRIOUBLES 

- CLAVEISOLLES 

- CORCELLES EN 
BEAUJOLAIS 

- DRACE 

- DEUX GROSNES 

- EMERINGES 

- FLEURIE 

- GRANDRIS 

- JULIENAS 

- JULLIE 

- LAMURE SUR 
AZERGUES 

- LANCIÉ 
 

- LANTIGNIE 

- LES ARDILLATS 

- MARCHAMPT 

- POULE LES 
ECHARMEAUX 

- PROPIERES 

- QUINCIE EN 
BEAUJOLAIS 

- REGNIE DURETTE 

- SAINT BONNET DES 
BRUYERES  

- SAINT BONNET LE 
TRONCY 

- SAINT CLEMENT DE VERS 

- SAINT DIDIER SUR BEAUJEU 

- SAINT IGNY DE VERS 

- SAINT LAGER 

- SAINT NIZIER D’AZERGUES 

- TAPONAS 

- VAUXRENARD 

- VERNAY 

- VILLIE MORGON 
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Arrêté N°2025-14-0318                                    

Arrêté portant modification de l’annexe FINESS de l’arreté numéro 2024-14-0549 du 9 décembre 2024 portant 
autorisation d’un PASA de 14 places au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
autonome (EHPAD) « EHPAD MAISON DE RETRAITE BON ACCUEIL » situé à (01150) LAGNIEU, suite à une erreur 
matérielle  

GESTIONNAIRE : EHPAD MAISON DE RETRAITE BON ACCUEIL LAGNIEU 

La Directrice générale d l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental de l’Ain 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en  
vigueur ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 12 décembre 2022 relative au plan séniors 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8167 et Conseil départemental de l’Ain du 20 décembre 2016 portant renouvellement 
de l’autorisation délivrée à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées public autonome « EHPAD MAISON 
DE RETRAITE BON ACCUEIL » situé à (011150) LAGNIEU pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0549 et conseil départemental de l’Ain du 9 décembre 2024 portant autorisation 
d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD MAISON DE RETRAITE BON ACCUEIL » situé à (011150) LAGNIEU ; 
 
Considérant que les informations inscrites dans l’annexe FINESS de l’arrêté susvisé concernant le triplet des places 
d’accueil de jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées est erroné et qu’il 
convient de le modifier ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
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ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0549 et conseil départemental de l’Ain du 9 décembre 2024 est modifié 
en ce qui concerne la rédaction de l’annexe FINESS pour le triplet des places d’accueil de jour pour personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées. 
 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté susvisé demeurent inchangées. 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 
de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-
5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes, selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 
Département de l’Ain. 

 
Fait à Lyon, le 8 juillet 2025 
 
 

P/La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation,  
Le directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

 
 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

 
Jean DEGUERRY 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique :         EHPAD MAISON DE RETRAITE BON ACCUEIL LAGNIEU 
Adresse :                       34 rue Charles de Gaulle - 01150 LAGNIEU  
N° FINESS EJ :               01 000 039 6 
Statut :                           21 - Etablissement Social Communal 
 
 
Etablissement :          EHPAD MAISON DE RETRAITE BON ACCUEIL LAGNIEU 
Adresse :                     34 rue Charles de Gaulle - 01150 LAGNIEU 
N° FINESS ET :              01 078 096 3 
Catégorie :                   500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
dépendantes 

81 Arrêté N° 2024-
14-0549 et 

départemental 

81 
Arrêté N° 2024-14-

0549 et départemental 924 Accueil 
Personnes Âgées 

21 Accueil de jour** 
436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

12 12 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 
436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

/ / 0* 
Arrêté N° 2024-14-

0549 et départemental 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

 
**Modalité d’accueil du deuxième triplet est modifiée, il s’agit de places d’accueil de jour et non 
d’hébergement complet.  

 























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-17-0596 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à L’HORME (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2000-292 du 19 juillet 2000 accordant la licence n° 544 pour le transfert de la 

pharmacie d’officine, sise 18 rue des cités à L’HORME dans un local situé 81 avenue Pasteur au sein de la 

même commune ; 

 

Vu l’arrêté n° 2024-17-0477 du 13 novembre 2024 de Mme la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes portant modification de l’adresse de l’officine de pharmacie, la nouvelle 

adresse étant 81 A avenue Pasteur à L’HORME ; 

 

Considérant la demande déposée le 21 février 2025 sur la plateforme Démarches Simplifiées par le 

Cabinet STRATEGE PHARMA, pour le compte de M. Thomas BUSSIERE, pharmacien titulaire, exploitant 

la PHARMACIE DE LA MALADIERE, pour le transfert de son officine de pharmacie sise 81 A avenue 

Pasteur à L’HORME (42152) vers un local situé 81 bis avenue Pasteur au sein de cette même commune ; 

demande enregistrée complète le 20 mars 2025 par les services de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la demande d’avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 21 

mars 2025 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) du 14 mai 2025 ;  

 

Considérant l'avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

du 22 mai 2025 ; 

 

Considérant l’avis technique du pharmacien de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 2 juin 2025 ; 

 

Considérant que le local actuel de l’officine de pharmacie est situé 81 A avenue Pasteur à L’HORME 

(42152) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du Code de la santé publique par : 

Au Nord et à l’Est : la rivière « Le Gier », la rue de la Libération, 

Au Sud et à l’Ouest : les limites communales.  

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein de la même commune et dans le même quartier 

à une distance d’environ 150 mètres par voie piétonnière ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra pas l’approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs qu’il existe deux officines dans le quartier de transfert ; 

 

Considérant qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 5125-3-2 et L. 5125-3-3 du Code de 

la santé publique que, lorsque deux ou plusieurs officines de pharmacie sont implantées dans un même 

quartier ou une même commune, le transfert de l’une d’elles dans le même quartier ou la même 

commune est notamment apprécié au regard du critère défini par le 3° de l’article L. 5125-3-2 ; 

 

Considérant alors que pour répondre au caractère optimal de la desserte en médicaments, le transfert 

est apprécié au regard des trois conditions de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et par des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort de l’avis technique du pharmacien de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 2 juin 

2025 que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 

du Code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du Code de 

la construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L. 5125-1-1 A du Code de la santé 

publique, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 

 

Considérant que la nouvelle officine approvisionnera la même population résidente ; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en médicaments 

au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du Code 

de la santé publique ; 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du Code de la santé publique est accordée à M. 

Thomas BUSSIERE, pharmacien titulaire de l'officine « PHARMACIE DE LA MALADIERE », sise 81 A avenue 

Pasteur à L’HORME (42152), sous le n°42#000664 pour le transfert de l’officine de pharmacie vers un 

local situé 81 bis avenue Pasteur au sein de la même commune.  

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 

compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. Le transfert ainsi 

autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de deux ans à compter de la notification du présent 

arrêté. 
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Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2000-292 du 19 juillet 2000 et l’arrêté n° 2024-17-0477 du 13 novembre 

2024 de Mme la Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes susvisés seront abrogés dès l'ouverture 

de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 

à la Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes par son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Mme la Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé,  

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé, et publié au Recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

   Fait à Lyon, le 30 juin 2025 

 

   Pour la directrice générale et par délégation, 

   Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

   Premier recours, parcours et professions de santé 

 

   Yann LEQUET 
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Arrêté N°2025-19-0144 

Fixant, pour l’année 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes tendant à l’obtention de 

l’attestation d’exercice provisoire permettant l’octroi du statut de praticien associé contractuel 

temporaire (PACT) 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4111-2-1, R. 4111-13-8-1 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels, notamment son article 35 et 36 ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2024-1190 du 19 décembre 2024 relatif aux praticiens associés contractuels temporaires ;  

 

Vu le décret n° 2024-1191 du 19 décembre 2024 relatif aux modalités de délivrance de l'attestation 

permettant un exercice provisoire mentionnée aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé 

publique ; 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de maîtrise de la langue française pour 

l'application des articles L. 4111-2-I et I bis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifiant l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de 

maîtrise de la langue française pour l’application des articles L. 4111-2-I et Ibis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du 

code de la santé de publique ;  

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifié par l’arrêté du 13 février 2025 fixant le ressort géographique des 

commissions compétentes pour l’examen des demandes d’attestation d’exercice provisoire 

mentionnées aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté n°2025-19-0019 fixant, pour l’année 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes 

tendant à l’obtention de l’attestation d’exercice provisoire permettant l’octroi du statut de praticien 

associé contractuel temporaire ; 

Considérant qu’en application de l’article R. 4111-13-8-2, le directeur général de l’agence régionale de 

santé détermine par arrêté, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes tendant à l’obtention 

de l’attestation d’exercice provisoire ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Pour l’année 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes tendant à l’obtention de 

l’attestation d’exercice provisoire est défini en annexe. 
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Article 2 : 

La demande est déposée par l’établissement qui souhaite employer le praticien, au directeur général de 

l’agence régionale de santé, de manière dématérialisée sur la plateforme démarches-simplifiées.fr via le 

lien transmis directement par courriel de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3 : 

Le candidat à l’obtention de l’attestation d’exercice provisoire doit attester un niveau de maîtrise de la 

langue française nécessaire à l’accomplissement des fonctions envisagées conformément à l’article 2 de 

l’arrêté du 27 octobre 2014.  

Article 4 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr  

Article 5 : 

 

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 1er juillet 2025 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 

Cécile COURREGES 
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Annexe : 

 

Période de dépôt des demandes Spécialité 

Du lundi 7 juillet 2025 au mardi 30 

septembre 2025 

Médecine générale 

Gériatrie 

Médecine d’urgence 

Anesthésie-réanimation  

Psychiatrie 

Gynécologie-obstétrique 

Pédiatrie 

Chirurgie orthopédique et traumatologique 

Chirurgie viscérale et digestive 

Hépato-gastro-entérologie 

Neurologie 

Pneumologie 

Médecine cardiovasculaire 

Radiologie et imagerie médicale 

 











Lyon, le 7 juillet 2025

ARRÊTÉ n° 2025-167
RELATIF A

l'inscription au titre des monuments historiques
du château Lambert à Chénas (Rhône)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 17 avril 2025,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que le Château Lambert présente au point de vue de l'histoire et de l'art un intérêt
suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de sa représentativité dans le corpus des
châteaux du XVIIIe siècle et l’originalité toute particulière de ce domaine clos formant une
composition réussie sur le plan esthétique et architectural pour ce domaine viticole en Beaujolais,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Est inscrit au titre des monuments historiques en totalité le château dit château Lambert
situé Au Michelon, chemin des Michelons (VC n°8) et 378, rue du Vieux Bourg, à CHENAS, sur
les parcelles n°629 d'une contenance de 358 m2, n°630 d'une contenance de 135 m2, n°631 d'une
contenance de 1972 m2 n°632 d'une contenance de 1977 m2 , n°633 d'une contenance de 435 m2,
figurant au cadastre section A, telles que délimitées en rouge sur le plan annexé au présent arrêté, et
appartenant à Monsieur Charles-Henri Marie Joseph de BROCH d'HOTELANS LESCHENAULT
du VILLARD et Madame France Claire Marie DUBUT ; ils en sont propriétaires par acte du
10 juillet 2020.



Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

PJ : 1 plan



Vu pour être annexé à l’arrêté n° 2025-167 du 7 juillet 2025


